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(54) Ampoule plate

(57) La présente invention concerne une ampoule
destinée à émettre un rayonnement au travers d'une
surface d'émission (ES) d'une enveloppe (ENV) conte-
nant une source de rayonnement (LEM).

Selon l'invention, la surface d'émission (ES) est

substantiellement plane, la source de rayonnement dé-
finissant une surface plane parallèle à la surface d'émis-
sion.

Une ampoule conforme à l'invention est capable
d'émettre un rayonnement homogène vers une surface
plane avec une densité de rayonnement élevée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une ampoule
destinée à émettre un rayonnement au travers d'une
surface d'émission d'une enveloppe contenant une
source de rayonnement.
[0002] Dans la plupart des ampoules connues, l'en-
veloppe a la forme d'un cylindre de révolution, la source
de rayonnement étant constituée par un filament ou un
cylindre de faible diamètre disposé sur l'axe de révolu-
tion de l'enveloppe. Une telle ampoule est connue du
brevet français No. 1.270.856. Le rayonnement émis
par une ampoule de ce type se présente sous la forme
d'ondes de chaleur cylindriques dont l'axe est celui de
l'enveloppe. Lorsqu'une telle ampoule est utilisée pour
chauffer un objet présentant une surface réceptrice pla-
ne, comme le fond d'un récipient ou encore une feuille
de papier, la répartition de la chaleur reçue par ladite
surface est inhomogène, les endroits de la surface ré-
ceptrice les plus proches de l'axe de l'enveloppe étant
soumis à une chaleur plus intense que les endroits de
la surface réceptrice qui sont les plus éloignés dudit axe.
Une telle inhomogénéité est néfaste, car un chauffage
nominal des endroits de la surface réceptrice les plus
éloignés de l'axe de l'enveloppe peut causer une sur-
chauffe des endroits les plus proches dudit axe, et donc
d'endommager l'objet à chauffer, et, inversement, un
chauffage nominal des endroits de la surface réceptrice
les plus proches de l'axe de l'enveloppe se traduira par
un chauffage insuffisant des endroits les plus éloignés
dudit axe.
Par ailleurs, la densité surfacique de puissance du
rayonnement émis par les ampoules connues est rela-
tivement faible, ce qui se traduit par un rendement éner-
gétique faible.
[0003] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant une ampoule capable
d'émettre un rayonnement homogène vers une surface
plane avec une densité de rayonnement élevée.
[0004] En effet, dans une ampoule conforme à l'inven-
tion, la surface d'émission est substantiellement plane
et la source de rayonnement définit une surface plane
substantiellement parallèle à la surface d'émission.
[0005] La planéité de la surface d'émission et de la
source de rayonnement permet à l'ampoule conforme à
l'invention de générer un rayonnement se présentant
sous la forme d'ondes de chaleur planes permettant un
chauffage homogène d'une surface réceptrice plane,
pour peu que celle-ci soit disposée parallèlement à la
surface d'émission.
Par ailleurs, la densité surfacique de puissance du
rayonnement émis par l'ampoule selon l'invention, et
donc le rendement énergétique des opérations de
chauffage réalisées au moyen de ladite ampoule, sera
directement fonction du rapport entre la surface définie
par la source de rayonnement et la surface d'émission,
et pourra être ajusté lors de la conception de la source
de rayonnement.

[0006] Dans un mode de réalisation particulier de l'in-
vention, la source de rayonnement est constituée par
au moins un filament de forme aplatie.
[0007] Dans un autre mode de réalisation particulier
de l'invention, la source de rayonnement est constituée
par une pluralité de filaments coplanaires.
[0008] Dans un autre mode de réalisation particulier
de l'invention, la source de rayonnement est constituée
par au moins un filament convoluté.
[0009] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la source de rayonnement est constituée par
un gaz réactif destiné à être excité au moyen d'électro-
des.
[0010] Dans une variante de l'invention, l'enveloppe
présente une surface réfléchissante disposée en vis-à-
vis de la surface d'émission.
[0011] La surface réfléchissante permet d'augmenter
la densité surfacique de puissance du rayonnement
émis par l'ampoule, et donc d'augmenter encore le ren-
dement énergétique des opérations de chauffage réali-
sées au moyen de ladite ampoule.
[0012] Dans une autre variante de l'invention, l'enve-
loppe présente, disposée en vis-à-vis de la surface
d'émission, une surface bombée vers l'extérieur de l'en-
veloppe.
[0013] Une telle convexité de la surface disposée en
vis-à-vis de la surface d'émission permettra de faciliter
un positionnement de l'ampoule dans une cavité ména-
gée au sein d'une lampe destinée à accueillir l'ampoule.
De plus, si la surface bombée est recouverte d'une cou-
che réfléchissante, une partie du rayonnement émis par
l'ampoule sera concentrée vers le centre de celle-ci, ce
qui permettra de faciliter la construction de la source de
rayonnement dans certains modes de réalisation.
[0014] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante, faite à titre d'exemple non-limitatif
et en regard des dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'une ampou-
le selon un mode de réalisation de l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'une ampou-
le selon un autre mode de réalisation de l'invention,

- la figure 3 est une vue en perspective d'une ampou-
le selon un autre mode de réalisation de l'invention,

- la figure 4 est une vue en perspective d'une ampou-
le selon un mode de réalisation préféré de l'inven-
tion,

- la figure 5 est une vue en coupe d'une ampoule se-
lon une variante de l'invention, et

- la figure 6 est une vue en coupe d'une ampoule se-
lon une autre variante de l'invention.

[0015] La figure 1 représente schématiquement une
ampoule conforme à un mode de réalisation particulier
de l'invention. Cette ampoule est destinée à émettre un
rayonnement au travers d'une surface d'émission ES
d'une enveloppe ENV contenant une source de rayon-
nement LEM. L'enveloppe sera avantageusement réa-
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lisée en quartz ou en un verre spécial transparent pour
l'infrarouge et/ou le visible.
Si le contour de la surface d'émission ES est, dans cet
exemple, de forme circulaire, il est clair que toute autre
forme, ovale, rectangulaire, carrée, polygonale, etc....
peut être choisie en fonction de l'application à laquelle
l'ampoule est destinée.
La surface d'émission ES est plane, et la source de
rayonnement LEM définit une surface plane parallèle à
la surface d'émission ES. Dans l'exemple décrit ici, la
source de rayonnement LEM est constituée par un fila-
ment de forme aplatie. Pour des raisons de compréhen-
sion de la figure, le contour de la surface définie par ce
filament aplati est rectangulaire dans cet exemple, afin
qu'il soit plus aisément différentiable des autres élé-
ments de l'ampoule. On comprend néanmoins que la
densité surfacique de puissance du rayonnement émis
par l'ampoule sera d'autant plus importante que la sur-
face définie par la source de rayonnement LEM sera si-
milaire à la surface d'émission ES. Ainsi, dans le cas
présent, où le contour de la surface d'émission ES est
de forme circulaire, il sera plus avantageux en pratique
de doter le contour du filament aplati d'une forme circu-
laire.
[0016] La figure 2 illustre un autre mode de réalisation
de la source de rayonnement LEM, qui est, dans cet
exemple, constituée par N filaments coplanaires W1...
WN. Ces filaments forment une grille dont le contour a
été choisi rectangulaire dans cet exemple, afin qu'elle
soit plus aisément différentiable des autres éléments de
l'ampoule. On comprend néanmoins que, ainsi qu'expo-
sé précédemment, il sera plus avantageux en pratique
de doter le contour de cette grille d'une forme circulaire
en vue d'obtenir une densité surfacique de puissance
du rayonnement émis par l'ampoule optimale dans le
cas où le contour de la surface d'émission est, comme
représenté ici, de forme circulaire.
[0017] La figure 3 illustre un autre mode de réalisation
de la source de rayonnement LEM, qui est, dans cet
exemple, constituée par deux filaments convolutés Wl
et W2. Les convolutions des filaments W1 et W2 ne pré-
sentent pas ici une grande complexité, afin que lesdits
filaments soient identifiables sur la figure. On comprend
néanmoins que, pour obtenir une densité surfacique de
puissance de rayonnement optimale, il sera nécessaire
de créer des convolutions telles qu'une grande propor-
tion des points constituant la surface d'émission ES soit
à l'aplomb d'une portion de l'un des filaments convolu-
tés. Une dérogation à ce principe peut toutefois être ob-
tenue si la surface située en vis-à-vis de la surface
d'émission ES est bombée vers l'extérieur de l'envelop-
pe ENV et recouverte d'une couche réfléchissante,
auquel cas une partie du rayonnement réfléchi sera con-
centrée vers le centre de la surface d'émission ES. Ceci
permettra de diminuer la densité des convolutions des
filaments au voisinage du centre de la surface d'émis-
sion ES, et donc de faciliter la construction de la source
de rayonnement EM, sans pour autant compromettre

l'homogénéité du rayonnement émis par l'ampoule.
[0018] La figure 4 illustre un mode de réalisation pré-
féré de la source de rayonnement LEM, qui est, dans
cet exemple, constituée par un gaz réactif, représenté
sous forme grisée, destiné à être excité au moyen
d'électrodes El+ et El-. Le gaz utilisé pourra par exemple
être du Xénon. Ce mode de réalisation est particulière-
ment avantageux en ce que, la répartition du gaz étant
isotrope au sein de l'enveloppe ENV, le rayonnement
émis par l'ampoule est par nature homogène sur toute
la surface d'émission ES.
On pourra prévoir de recouvrir la surface située en vis-
à-vis de la surface d'émission ES d'une couche réflé-
chissante pour améliorer l'homogénéité et accroître la
densité de puissance du rayonnement émis par l'am-
poule.
[0019] La figure 5 est une vue en coupe d'une ampou-
le selon une variante de l'invention. Dans cette ampou-
le, l'enveloppe ENV présente un fond BOT, disposé en
vis-à-vis de la surface d'émission ES. La source de
rayonnement LEM, par exemple un filament aplati ou
une pluralité de filaments coplanaires, réalisés en
tungstène, ou en tout autre matériau rayonnant, est dis-
posée sur le fond BOT. L'épaisseur de cette source de
rayonnement LEM a été volontairement exagérée de
manière à ce qu'elle soit clairement visible sur la figure.
Dans les cas où, comme ici, la source de rayonnement
LEM est constituée par un matériau destiné à être porté
à incandescence, l'enveloppe ENV sera avantageuse-
ment remplie d'un gaz inerte avant scellement. Une cou-
che REF de matériau réfléchissant, par exemple à base
de céramique, a été déposée sur la surface du fond
BOT, à l'extérieur de l'enveloppe ENV, en vue d'accroî-
tre la densité de puissance du rayonnement émis par
l'ampoule.
[0020] La figure 6 est une vue en coupe d'une ampou-
le selon une autre variante de l'invention. Dans cette
ampoule, le fond BOT est bombé vers l'extérieur de
l'ampoule. La source de rayonnement LEM est consti-
tuée dans cet exemple par une pluralité de filaments
convolutés, dont des sections hachurées apparaissent
dans le plan de coupe. Certaines de ces sections n'ont
pas un contour circulaire, car, comme on peut le déduire
de la figure 3, certaines portions de filaments peuvent
ne pas être perpendiculaires au plan de coupe. La sour-
ce de rayonnement LEM repose sur le fond BOT via une
pluralité de pilotis P1...PN qui peuvent également être
réalisés en tungstène, ou en tout autre matériau rayon-
nant. Une couche REF de matériau réfléchissant, par
exemple à base de céramique, a été déposée sur la sur-
face du fond BOT, à l'extérieur de l'enveloppe ENV, en
vue d'accroître la densité de puissance du rayonnement
émis par l'ampoule et de concentrer cette densité vers
le centre de l'ampoule. Ceci permet de limiter la densité
surfacique des convolutions des filaments au voisinage
du centre de la surface d'émission ES, sans pour autant
nuire à l'homogénéité du rayonnement émis au travers
de ladite surface.
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Revendications

1. Ampoule destinée à émettre un rayonnement au
travers d'une surface d'émission d'une enveloppe
contenant une source de rayonnement, la surface
d'émission étant substantiellement plane, la source
de rayonnement définissant une surface plane
substantiellement parallèle à la surface d'émission.

2. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle la
source de rayonnement est constituée par au moins
un filament de forme aplatie.

3. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle la
source de rayonnement est constituée par une plu-
ralité de filaments coplanaires.

4. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle la
source de rayonnement est constituée par au moins
un filament convoluté.

5. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle la
source de rayonnement est constituée par un gaz
réactif destiné à être excité au moyen d'électrodes.

6. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle l'en-
veloppe présente une surface réfléchissante dispo-
sée en vis-à-vis de la surface d'émission.

7. Ampoule selon la revendication 1 dans laquelle l'en-
veloppe présente, disposée en vis-à-vis de la sur-
face d'émission, une surface bombée vers l'exté-
rieur de l'enveloppe.
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